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CANDIDAT CONSERVATEUR 

M, LAGEETELLE 
GÉNÉRAL DE DIVISION 

Grand-officier de la Légion d'honneur. 

INFORMATIONS 

CONSEIL DES MINISTRES 

Le conseil des ministres s'est réuni à quatre 

heures à l'Elysée, sous la présidence de M. 

Carnot. 

Il a été décidé d'intenter des poursuites au 

journal XIntransigeant pour avoir affirmé que 

les approvisionnements de fourrages de l'ar-

mée ont été supprimés dans les places de mo-

bilisation, et que le montant en a été versé au 

ministère de l'intérieur pour faire face aux dé-

penses électorales. 

DÉCLARATIONS DE CANDIDATURES 

71 déclarations nouvelles ont été faites de-

puis le 22 septembre, dont 15 pour Paris. 

M. Proal se présente à Brignolles, dans le 

Vari et M. Georges Révoil, frère de l'ex-chef du 

tîbinet de M. de La Porte, ex-sous-secrétaire 

d'État aux colonies, se présente contre M. de 

Bernis, dans la première circonscription ' de 

Kmes. 

Ou dit que M. Constans, ministre de l'inté-

rieur, serait nommé gouverneur d'Indo-Chine, 

si Ml Ferry n'accepte pas. 

Tous les deux devraient être envoyés au 

lonkin ; ils ne seraient pas de trop pour paci-

le pays ou, s'ils ne réussissent pas, pour se 
man

ger réciproquement. 

LïS JOURNAUX DE LA TRIPLE ALLIANCE 

"paraîtrait que, sur des ordres envoyés par 

*; de Bismarck, les journaux officieux sala-

jles
 Par la triple alliance vont changer de 

acll(
|ue et modérer leurs attaques contre la 

france. 
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soir au Crédit Lyonnais, a été si-
e ma

rdi par une bagarre. 

Les abonnements de trois mois pourront être payés en timbres-

poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie 

réouverture-île la Petite-Bourse, qui se 

Des places sont assignées aux divers groupes 

financiers; or, des remisiers allemands, qui 

n'étaient pas satisfaits des points qui leur 

avaient été désignés, ont voulu s'emparer de la 

place où se traitent les opérations de la rente 

française. 

Un vacarme épouvantable s'est produit ; des 

coups ont été donnés et reçus ; et, à un mo-

ment donné, le désordre a été tel que les gar-

çons du Crédit Lyonnais ont dû éteindre le gaz 

et fermer les grilles. 

ENTRE RÉPUBLICAINS 

Dernièrement, un journal affirmait que M. 

Antoine, ex-député de 'Metz, et maintenant 

candidat dans le canton de Saint-Denis, avait 

été chargé par le gouvérnement allemand de 

différentes missions payées, concernant des 

achats d'étalons. 

M. Antoine démentit cette assertion en affir-

mant que jamais il n'avait touché un sou sor-

tant de la caisse gouvernementale. 

Le correspondant particulier de la Petite 

République française lui envoie, au sujet de 

ce démenti, la dépêche suivante: 

« Strasbourg, 30 septembre. 

» La déclaration de M. Antoine, disant que 

jamais il n'a acheté d'étalons pour le gouver-

nement allemand et qu'il n'en avait point reçu 

d'argent, est inexacte. 

t Selon les reçus déposés dans les caisses 

de l'Etat, M. Antoine a reçu 2,135 marks pour 

un voyage d'instruction qui avait pour but 

l'achat d'étalons. M. Antoine avait accepté cette 

mission de la part du gouvernement alle-

mand. » 

LE DISCOURS DE M. LAISANT 

Dans un article de la Presse, M. Laisant, ré-

pondant aux attaques des journaux, dont il a 

été l'objet à propos du discours prononcé di-

manche au théâtre du Château-d'Eau, confirme 

qu'il a déclaré dans cette réunion qu'il appar-

tient encore à l'armée territoriale en qualité de 

chef de bataillon et que, si la guerre survenait, 

il songerait d'abord, avant de partir, à se dé-

barrassér des membres du gouvernement, 

parce qu'il les considère comme des traîtres 

capables de jeter le pays dans une guerre pour 

satisfaire des ambitions personnelles et pacti-

ser avec l'ennemi en temps de guerre, après 

avoir fait de la politique allemande en temps 

de paix. 

Le Radical espère que ces paroles arrive-

ront aux oreilles de M. de Freycinet. 

Suivant plusieurs journaux, le bruit court 

que M. Laisant va être mis en retrait d'emploi 

de son grade dans l'armée territoriale, à la 

suite de ce discours. 

Le conseil des ministres, dit ['Autorité, s'est 

occupé des discours et des articles de M. Lai-

sant, mais il a été décidé qu'aucune mesure 

ne serait prise avant les élections du 6. 

LES RÉCOMPENSES 

Nous n'avons parlé encore que des grands 

prix aux exposants dont le nombre était assez 

restreint. Le Palmarès complet communiqué 

maintenant à la presse contient une avalanche 

de médailles en or, argent, bronze, etc.. 

Comme dans les écoles de tout petits garçons 

chacun a eu son prix, accessit, médaille ou 

mention. Prix de bonne volonté, accessit d'en-

couragement au travail, rien n'y manque. Ce 

sont les contribuables qui paient. Mais la pro-

fusion même des récompenses en diminue la 

valeur, et, sauf quelques rares exceptions, en 

voulant contentertout le monde, on n'a contenté 

personne. 

LE GÉNÉRAL FAIDHERBE 

On mande de Lille, 2 octobre : 

« Le corps du général Faidherbe est arrivé 

à Lille par l'evpress de midi 12. 

» A l'arrivée, toutes les personnes présentes 

sur le quai, parmi lesquelles on remarquait M. 

Contamine, secrétaire-général de la mairie, M. 

Faucher, adjoint au maire de Lille, M. Bigot-

Danel Crépy, président de la Société de géo-

graphie, et un grand nombre de membres de 

la presse, se sont découvertes. 

» Le fourgon dans lequel se trouvait la dé-

pouille mortelle du grand-chancelier, orné 

d'écussons surmontés de drapeaux, a été déta-

ché du train et la reconnaissance du corps a été 

faite par M. Géry Legrand, maire de Lille, MM. 

les capitaines Isard et Brosselard et le capitaine 

d'infanterie de marine Binger, délégué du mi-

nistre de la marine. 

» Le cercueil était recouvert d'un drapeau 

tricolore, de l'uniforme du général et des insi-

gnes de la chancellerie. 

» Parmi les couronnes, on remarquait celle 

offerte par la maison de la Légion d'honneur 

de Saint-Denis. 

» La garde du cercueil est faite par cinq 

sous-officiers d'artillerie. 

» Le corps restera à la gare encore deux 

heures pour permettre d'achever les prépara-

tifs de la chapelle ardente à l'Hôtel de Ville. 

» Une foule énorme stationne aux abords de 

la gare. 

» Un grand nombre de maisons ont arboré 

le drapeau tricolore en berne et cravaté de 

deuil. » 

RATÉ POUR LES FRANCS-MAÇONS 

On sait quels sentiments anti-religieux le 

général Faidherbe et sa famille avaient mani-

festés, et on escomptait sa mort comme un 

scandale considérable en raison de sa haute 

position. 

Néanmoins, il y a trois mois que le cardinal 

Richard avait entrepris cette conversion, mal-

gré les hostilités, demandant de divers côtés 

des prières qui ont été entendues. 

Puis sont venues les visites régulières du 

cardinal au malade, et, il y a huit jours, le 

chancelier, en pleine connaissance, a demandé 

lui-même les Sacrements, que Son Éminence 

lui a portés. 

A peine la cérémonie est-elle accomplie, que 

les francs-maçons auxquels il avait promis sa 

dépouille, notamment sa tête pour les expé-

riences, ont fait publier que le général était 

dans un état comateux, et que sa famille même 

n'osait plus l'approcher. 

Son gendre a envoyé, à cet égard, au Temps, 

une note qu'il ne nous appartient pas de qua-

lifier, pour répéter le dire odieux des francs-

maçons. 

Enfin, samedi matin, on communiquait aux 

journaux la fausse nouvelle que les Sacrements 

n'avaient été donnés que la veille. 

Plusieurs officiers généraux exprimaient, 

dimanche, le soulagement qu'ils éprouvaient 

de cette conversion d'un de leurs anciens qui a 

failli jeter sur l'armée un si triste vernis. 

Les maçons sont consternés. 

Si la conversion n'avait eu lieu que la veille, 

et en état comateux ; si les volontés du défunt 

n'avaient pas été changées avec l'énergie qui lui 

était propre, le corps n'aurait pas été conduit 

à l'église des Invalides, où Son Éminence a 

officié. 

H T B, A m G m a 

MADAGASCAR. — Le Journal des Débats 

donne ces intéressants détails sur le magnifi-

que observatoire que les Jésuites élèvent à 

Tananarive, dans l'île de Madagascar : 

« Madagascar est en train de devenir un 

centre astronomique et météréorologique des 

plus importants. Les travaux de l'observatoire 

sont à peine commencés depuis deux mois, et 

aujourd'hui les murs des tours et des pavillons 

sont déjà à sept ou huit mètres au-dessus du 

sol; les quatre coupoles pourront être prochai-

nement posées. La construction est d'autant plus 

difficile que le lieu choisi pour l'emplacement 

de l'observatoire est une colline élevée , à l'est 

de la ville, et que l'on doit faire monter tous 

les matériaux à dos d'hommes. 

» On ne pourra pas reprocher au nouvel 

observatoire de ne pas être situé à une altitude 

suffisante; l'endroit où il se trouve, nommé 

Ambohidempoua, est à quatre mille quatre 

cents mètres au-dessus du niveau de la mer, 

et domine parfaitement tous les environs. 

Comme observatoire astronomique, c'est paraît-

il le plus élevé du monde. 

» Il existe fort peu d'observatoires astrono-

miques dans l'hémisphère austral ; la France, 

notamment, n'en possède aucun. Celui de 

Tananarive est appelé à rendre de grands ser-

vices à la science, principalement pour la con-

fection de la carte du ciel au dix-neuvième 

siècle, entreprise en collaboration par tous les 

observatoires du monde. » 

NOUVELLES MILITAIRES 

Par décision ministérielle du 27 septembre, 

M. de Froissard de Broissia, lieutenant-colonel 

du 8
e
 régiment de cuirassiers, est désigné pour 

passer au 26e régiment de dragons, par per-

mutation, pour convenances personnelles, avec 

M. Branche. 

L'AMIRAL DUPETIT-THOUARS 

Le vice-amiral Bergasse Dupetit-Thouars est 

décidément maintenu pour une année encore à 

la tête de l'escadre d'évolutions qui comprend, 

on le sait, trois divisions. 

Un troisième contre-amiral sera placé à la 

tête de la division navale qui relève en ce mo-

ment du commandement direct de l'amiral ; 

de la sorte, l'escadre sera comme un corps 

d'armée de terre dont le commandant n'a pas 



de division immédiatement sous ses ordres. 

Rappelons que la prolongation du comman-

dement du vice-amiral Dupetit-Thouars aura 

pour effet d'empêcher le vice-amiral Aube de 

lui succéder. 

DEUX MONUMENTS 

On écrit de Collioure (Pyrénées-Orientales) : 

« On a inauguré dimanche les bustes de 

Berge et de Riéra, deux enfants du pays, tous 

deux nés à Collioure, qui se sont illustrés à 

l'époque de la Restauration. 

» Le général Berge, après une brillante con-

duite sous l'Empire, dans les campagnes d'Al-

lemagne, de Prusse et de Pologne, suivit le duc 

d'Angoulême en Espagne, en 1823. Le général 

Berge est mort en 1832, enlevé par la terrible 

épidémie qui fit de si nombreuses victimes 

dans toute l'Europe. 

» Deux discours ont été prononcés : l'un par 

le général de Boisdenemetz, devant la statue de 

Berge; l'autre par M. Mondedeu, devant celle 

de Riéra. 

» La musique du 12
E de ligne a joué la 

Marseillaise. Le soir, à 7 heures, a été offert 

un banquet auquel ont assisté les autorités ci-

viles et militaires. 

» Le général baron Berge assistait à cette 

cérémonie. » 

CHRONIQUE LOCAI 

ET DE L'OUEST 

JÎ'J 

VISITE D'UN PRINCE ÉTRANGER 

Saumur possédait hier une altesse : le prince 

Saïd Toussoum, petit-fils du Khédive. 

En quittant l'Exposition, le jeune prince a 

voulu visiter notre Ecole de cavalerie. 

Naturellement, c'est à l'hôtel Budan que Saïd 

Toussoum est descendu. 

LES ANGEVINS A L'EXPOSITION 

La Société industrielle d'Angers s'était char-

gée de l'exposition collective des vins pour le 

département de Maine-et-Loire (classe 73). A ce 

titre, c'est à elle que sera adressée la liste des 

récompenses décernées aux exposants de l'An-

jou. 

Sur cette liste, nous voyons figurer, d'après 

le Journal officiel, les noms suivants : 

Médaille d'or. — Exposition collective de 

Maine-et-Loire. 

Médailles d'argent. — MM. Ackerman, à 

Saint-Hilaire-Saint-Florent ; de la Bévière, châ-

teau de l'Ancreau, à Champtocé ; Billard, à An-

gers; A. Blavier, à Saint-Aubin-de-Luigné ; 

G. Bodinier, à Angers ; Bouvet-Ladubay, à 

Saint-Hilaire-Saint-Florent; Courjarret, à Bris-

sac ; Mrae la vicomtesse de Cumont, à Saint-

Lambert-du-Lattay; MM. Baptiste Desportes, à 

Angers; L. Duvau aîné, au château de Var-

rains ; de la Fleuriaye, à Savennières ; Prosper 

Jamin, à Angers; Maupoint, au château de 

Trèves-Cunault ; Pierre Peton, à Tigné; Eu-

gène Perrault, au château de Meigné; M"IB Tal-

bot, à Angers. 

Médailles de bronze. — MM. G. Belon, à 

Angers; Bizard, à Angers; Fermé des Ches-

naux, à Dampierre ; Huault-Dupuy, à Angers; 

Martin Renou, .au Thoureil; Oger-15ascher, à 

Saint-Aubin-de-Luigné 

Mentions honorables. — MM. Deperrière, à 

Angers; Maturié, à laFosse-de-Tigné. 

M. Taveau, distillateur à Saumur, nous in-

forme qu'en outre de la mention honorable 

qu'il a obtenue à l'Exposition universelle, dans 

la classe 72, pour l'ensemble de ses liqueurs, 

il a encore reçu une médaille d'argent dans la 

classe 73. 

LE VOLONTARIAT D'UN AN 

Le minimum des points fixé pourries exa-

mens du volontariat est de 1,680. 

LES VOLONTAIRES PARISIENS DE 1792 

La France militaire publie la liste des ba-

taillons de volontaires parisiens de 1792 et de 

1793, avec la date de leur départ de Paris, les 

noms de leurs commandants et les batailles ou 

sièges auxquels ils ont pris part. 

Ces bataillons, qui comprenaient cinq à six 

cents hommes, étaient sous les ordres de com-

mandants jeunes, braves, énergiques. 

La troisième levée formait douze bataillons 

qui furent incorporés dans l'armée dite des 

côtes de La Rochelle. NOUS remarquons que le 

troisième bataillon, parti de Paris le 10 mai 

1793, eut deux commandants: Bonnetête, tué 

au combat de Saumnr, et Richard, tué aux 

Sables-d'Olonne. 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Trains de plaisir pour Paris 

A l'occasion de l'Exposition universelle, 

l'administration des chemins de fer de l'Etat 

mettra en marche, les 10 et 11 octobre, des 

trains de plaisir pour Paris, à des prix excep-

tionnellement réduits. 
Le train de plaisir du 10 octobre desser-

vira: 
La gare de Villeneuve-d'Ingré et les gares 

comprises entre : Thouars et Saint-Aubin-la-

Bruère; Fossé-Marolles et Villetrun-Coulom-

miers ; Thoré-la-Rochette et Sougé-sous-Braye; 

Réville-le-Comte et Sours-Nogent-le-Phaye. 

Le train de plaisir du 11 octobre desser-

vira les gares comprises entre : 
Chàteau-du-Loir et La Taye ; Saint-Calais 

et La Chapelle-Huon ; Pérouville et Lutz-en-

Dunois; Saint-Denis-les-Ponts et Langey; 

Souancé et La Chapelle - Royale ; Briey et 

Fains-la-Folie ; Theuville et Beaulieu. 
Le public trouvera d'ailleurs, dès mainte-

nant, tous les renseignements utiles au sujet 

de ces trains dans les gares du réseau de l'Etat, 

et sur les affiches apposées dans ces gares et 

dans les localités. 

Une nouvelle invention vient de paraître à 

Saumur. 

C'est Y Amcrican-'Fampon intarissable ne 

nécessitant jamais d'encre. Il remplace avanta-

geusement les anciens tampons en boîtes de fer-

blanc, généralement malpropres. 

Son prix modique assure une très grande 

économie à ceux qui se servent journellement 

de tampons. 

Il y a cinq couleurs. — En vente à l'impri-

merie P. Godet, 4, place du Marché-Noir, et 

chez MM. Dézé, Guillemet, Girard, Javaud et 

Milon, libraires à Saumur. 

PETITE FILLE ÉCRASÉE. — Vendredi dernier, 

le sieur D..., fermier à la Bruandière, com-

mune de Saint-Georges-du-Puy-de-la-Garde, 

arrondissement de Cholet, amena sa petite fille 

clans un champ et la posa dans l'herbe. En sor-

tant du champ avec sa charrette, il ne se sou-

vint pas où il avait placé son enfant qui fut 

écrasée par une des roues. 

LA TERREUR A SABLE 

Sous ce titre, la Gazette fléchoise raconte 

en détails une histoire dont voici le résumé : 

« Un brave homme 'de Sablé , nommé Tira-

tay, avait pour profession de vendre des jour-

naux en compagnie de son fils Almire, âgé de 

17 ans. Peut-être aurait-il préféré être dans la 

magistrature, mais, comme le dit M. l'avocat 

général Jacomy, on ne choisit pas toujours son 

métier. Celui qu'exerçaient Tiratay et son fils 

avait l'avantage d'être honnête. Pourtant il dé-

plaisait à trois mauvais gars de l'endroit, trois 

frères connus à Sablé sous le surnom de « la 

Bande Noire. » Ceux-ci, trouvant que les jour-

naux vendus par Tiratay père et fils n'étaient1 

pas assez républicains, ne manquaient jamais 

une occasion d'insulter les deux colporteurs. 

Un jour Tiratay se fâcha. Sortant de sa poche 

un revolver que sa baguette de sûreté rendait 

inoffensif, il fit deux ou trois pas dans la rue, 

disant: «Tiens, vois-tu le mouchoir avec le-

quel je te moucherai ». Aussitôt il fut saisi par 

derrière, tandis que les trois frères B... qui 

s'étaient d'abord éloignés de quelques pas, 

revenaient sur lui, le terrassaient et le mal-

traitaient avec la dernière violence. Le premier 

agresseur qui lui avait mis la main au collet 

était le percepteur. 

» Vous croyez peut-être que des poursuites 

furent exercées contre ceux qui avaient ainsi 

maltraité, après l'avoir insulté, un homme fai-

sant paisiblement son métier? Au contraire: 

les gendarmes se présentèrent bien le lende-

main, mais ce fut chez lui. Inquiet de ce qui 

pouvait arriver, il partit pour Le Mans afin de 

consulter un avocat et déposer une plainte. 

Lorsqu'il revint, il apprit que pendant son 

absence son fils avait été mené à la gendarme-

rie et retenu priionnier. 

» Comment se fait-il, demande la Ga~e7t 
fléchoise, qu'un jeune homme de 17 ans ~ • 

n'a commis aucun délit, soit arrêté sansrim 

ni raison, et mené en prison comme un n 

malfaiteur? Comment se fait-il que la mèred 

ce jeune homme ait été conduite par un
 ge

 ° 

darme jusqu'à la brigade, comme une crimT 
nelle? 

» Ces questions, M. Tiratay père les n
0sp 

également au procureur de la République 2 
La Flèche, dans une plainte en règle. » 

NANTES. Enlèvement d'un enfant — ry 

manche, vers 6 heures 3/4 du soir, trois i
n

<i " 

vidus ont escaladé le mur de clôture où habit» 

boulevard Victor Hugo, le sieur Pierre Fo!' 

gazier, et ont retiré brutalement des mains t 
la mere de ce dernier, son enfant, âgé de 3 an 

et 4 mots, et 1 ont emporté en escaladant! 

même mur. L'un de ces individus a été reconnu 

pour être un sieur Pierre Monnier, demeurant 

a 1 usine du Salé, route de Vannes 

Une enquête est ouverte qui, espérons-l
e 

va b.entot faire découvrir ces voleurs d'enfants! 

SŒUR DE CHARITÉ BRÛLÉE VIVE. -
 La

 so»nr 

Armandine, qui était attachée à l'hôpital mili-

taire de Mayenne, a été brûlée vive au moment 

ou elle versait sur un fourneau de l'essence de 

pétrole. Le feu avait pris à ses vêtements avec 

une rapidité telle ,que tout secours fut inu-

Le 130
E de ligne a rendu les honneurs mili-

taires à sœur Armandine, qui était très aimée 

des soldats. 

A LA VILLE DE PARIS 

Dans une annonce de la Ville de Paris, parue 

déjà plusieurs fois à notre quatrième page, le 

prix du pantalon-uniforme pour l'institution 

Saint-Louis a été porté par erreur à 18 francs : 

c'est 49 francs qu'il faut lire. 

(OSIK E AGRICOLE 

De l'arrondissement de Saumur 

Concours du 8 septembre {889 

A Saint-Hilaire-Saint-Florent 

L I STE DES LAURÉATS 

AGRICULTURE ET INSPECTION DES FERMES 

1ER prix, M. Robineau, fermier à Chétigné, 

commune de Distré, une médaille en vermeil et 

une somme de 100 fr. 

L'exposant a présenté à la commission une 

contenance de 19 hectares environ. 

2E prix, M. Reveau, fermier à Pocé, commune 

de Distré, une médaille d'argent et une somme 

de 50 fr. 

M. Reveau a présenté à la commission une 

contenance de 24 hectares répartis en terres 

Feuilleton de l Echo Saumurois. 

AVEU SUPRÊHE 

PREMIERE PARTIE 

Il y a peu d'années encore, le petit bourg de 

Saint-Feuillac ne jouissait pas, comme station 

balnéaire, de la vogue qu'il a acquise depuis 

et qui amène maintenant sur sa plage semée 

de galets — surtout pendant les mois de juil-

let, d'août et de septembre — un si grand 

nombre de provinciaux de l'Ouest et de Pari-

siens. La lourde patache qui faisait, à l'époque 

où commence notre récit, le service entre 

Nantes et Saint-Feuillac(sept heures de voyagel) 

ne déposait guère devant Vhôtel du Pot d'étain 

— l'unique hôtel du bourg — que de rares 

baigneurs : familles bourgeoises attirées par 

le bon marché des vivres ; petits négociants 

des villes voisines; viveurs fatigués en quête 

d'un coin isolé où l'on respirât un air vif et 

pur ; artistes éprfè du pittoresque, séduits par 

Reproduction autorisée pour les journaux qui ont un 

traité avec la Société des Gens de lettres. 

l'âpre beaulé des rochers et des dunes. C'est 

dans cette dernière catégorie qu'il fallait ran-

ger Sylvain Dardand, un jeune homme de 

vingt-six ans, de taille moyenne, la figure très 

maigre, balafrée d'une oreille à l'autre par de 

formidables moustaches noires, et qui, debout 

sur la terrasse de l'hôtel, attendait, par une 

belle après-midi de juillet, l'arrivée de la dili-

gence. 

Le père de Sylvain Dardand, mort très jeune 

et au moment même où il commençait à se 

faire un nom, avait laissé après lui le souve-

nir, sinon d'un peintre très original, du moins 

d'un artiste consciencieux et d'un acharné 

travailleur. Trop exclusivement admirateur, 

peut-être, des grands maîtres classiques, il 

rachetait, par la pureté de l'inspiration et la 

sûreté du trait, le défaut de coloris de sa pa-

lette et l'extrême timidité de son pinceau. Mmo 

Dardand ne survécut pas longtemps à son 

mari, et Sylvain se trouva orphelin à quinze 

ans, aussi pauvre d'écus que riche d'illusions 

et de bonne volonté. Un vieil oncle podagre, 

qui vivait de quelques mille francs de renie 

amassés dans la bonneterie, fut nommé son 

tuteur. Ce respectable bourgeois n'ignorait pas 

que la plupart des peintres finissent misérable-

ment dans la bohème la plus crapuleuse, de 

même que les poètes échouent fatalement à 

l'hôpital et expirent sur un grabat, après 

avoir, comme Gilbert, avalé la clef de leur 

cassette, laquelle, au fait, ne pourrait leur 

servir à grand'chose, ne logeant jamais que le 

diable. 

Aussi déclara-t-il tout net à son pupille qu'il 

entrerait, en qualité de commis, dans un ma-

gasin de nouveautés. L'ancien bonnetier con-

naissait le patron d'une maison « très consé-

quente », à qui le jeune homme serait chaude 

ment recommandé. Une fois là, il aurait «une 

belle boule en main », et qui sait? avec de 

l'ordre, de la ponctualité, un peu de flair et 

d'entregent, il arriverait peut-être à succéder 

plus tard à son patron et à épouser sa fille. 

Chacun sait, en effet, que tout patron qui se 

respecte possède une fille dont il est tenu, au 

moins de par la tradition, d'offrir la main à 

son premier employé. Mais Sylvain opposa une 

résistance indomptable aux projets de son tu-

teur. Il déclara qu'il serait peintre comme son 

père, et pas autre chose. Prières, reproches, 

imprécations, rien n'y fit, si bien que, de 

guerre lasse et après l'avoir souvent menacé de 

le déshériter, le vieil oncle qui, au fond, n'é-

tait pas trop méchant, finit par battre en re-

traite devant l'obstination de son pupille, et 

lui faciliter les moyens de suivre ce que celui-ci 

appelait « sa vocation ». 

Au moment où nous faisons connaissance 

avec Sylvain, le bonhomme était mort depuis 

plusieurs années, laissant une partie de sa 

petite fortune à son neveu et le reste à une 

vieille servante. Cet>héritage arrivait fort à pr0" 

pos. Sylvain, très fier de caractère, n'ava'1 

jamais accepté de son oncle que ce qui lui était 

strictement nécessaire pour subvenir aux be-

soins de son existence et aux dépenses occa-

sionnées par ses études artistiques. Le modeste 

capital que le défunt lui laissait devait 1 m 

procurer une aisance relative, beaucoup moins> 

sans doute, que Xaureamediocrilas du poète, 

mais il lui apportait plus et mieux que ce a-

l'indépendance, le lendemain matérielle"» 

assuré, une liberté, une quiétude d'esprit q 

lui permettraient d'étudier son art aux soui ? 

mêmes, de noter la gamme des couleurs 

qu'elle éclate sur la palette de 

Nature, dans l'infinie variété de tons, des ̂  

sons, des pays, des levers et des couchers ^ 

soleil, des plaines, des forêts, des
 ocea

^
de5 

des montagnes, en dehors du « convenu » 



labourables, prairies artificielles et plusieurs 

parcelles de vigne. 

VITICULTURE 

Les membres de la commission regrettent 

beaucoup que dans le canton Sud de Saumur 

il
 n

e se soit pas présenté de concurrents ayant 

des vignobles en très bon état avec une culture 

finie. Aussi, cette année, il n'y aura pas de pre-

mier prix décerné pour la viticulture. 

2
ep

r
ix, M. Loyau, propriétaire sur les Mou-

lins, commune de Saumur, une médaille d'ar-

gent et un diplôme. 

M. Loyau a présenté à la commission 7 hec-

tares de vigne. 

Aucune culture d'ensemble n'a été présentée 

à MM. les membres de la commission. 

BONS SERVITEURS 

r
r
 prix, 25 fr. et médaille d'argent : Eugène 

Méchin, des Rigaudières, commune d'Allon-

neS)
 30 ans de service. 

2* prix, 15 fr.: Léon Portier, de Vihiers, 29 

ans de service. 

3« prix, 10 fr.: Hilaire Tharé, de Saint-Flo-

rent, 28 ans de service. 

Mentions honorables. — Louis Baguet, de 

Saint-Florent, 36 ans de service ; — Alexandre 

Leydier, de Saumur, 25 ans de service ; — 

Jean Despeignes, de Courchamps, 24 ans de 

service; — Clémentine Baron, de Saumur, 19 

ans de service. 

LABOURAGE 

1re
 CATÉGORIE (force de 4 bêtes de trait et 

au-dessus) 

Rappel de premier prix, diplôme d'honneur, 

M. Louis Chauveau, de Méron. 

1er prix, Cottereau, de Saint-Hilaire, 60 fr. 

et médaille d'argent. 

2e prix, Robineau, de Chétigné, 40 fr. et mé-

daille de bronze. 

2e
 CATÉGORIE (force de 2 bêtes de trait 

et au-dessus) 

1er prix, Eugène Boinier, d'Allonnes, 50 fr. 

et médaille d'argent. 

2« prix, Louis Maurice, de Villebernier, 30 

francs et médaille de bronze. 

3e
 CATÉGORIE (charrues vigneronnes) 

1er prix, Leroy, des Tuffeaux, 30 fr. et mé-

daille d'argent. 

2e prix, Louis Maurice, de Villebernier, 25 fr. 

et médaille de bronze. 

ESPÈCE CHEVALINE 

Juments poulinières suivies d'un poulain 

1er prix, Benon, de Bagneux, médaille d'ar-

gent et 50 fr. . 

2e prix, Guyomard, de Saint-Lambert, mé-

daille de bronze et 45 fr. 

3e prix, Maupoint, des Rosiers, 40 fr. 

4e prix, Michel Rétif, deVivy, 35 fr. 

Mentions honorables. — Louis Nivelle, de 

Saint-Clément ; — Huberdeau, d'Allonnes. 

Poulains d'un an 

'Ierprix, Huberdeau, à Allonnes (pouliche), 

médaille d'argent et 50 fr. 

2
e
 prix, François Renou, à Verrie (pouliche), 

médaille de bronze et 45 fr. 

3e
 prix, Joseph Nivelle, à Saint-Clément 

(pouliche), 40 fr. 

4
" prix, Louis Rressiéres, à Allonnes (pouli-

che), 35 f
r

. 

Mentions honorables. — René Vaucel, à 

Vivy (pouliche); — Louis Bouvet, à Allonnes 

(poulain). 

Poulains et pouliches de 2 ans 

prix, Corniiieau, à Saint-Lambert (ju-

ment), médaille d'argent et 50 fr. 

2
e
 prix, Besson, à Saint-Clément (poulain), 

médaille de bronze et 45 fr. 

3
e
 prix, Renou, à Verrie (jument), 40 fr. 

4
B
 prix, Guyomard, à Saint-Lambert (ju-

ment), 35 fr. 

Mentions honorables. — Mounet, à Forges 

(poulain);—Soyer, à Saint-Florent (pouliche). 

ESPÈCE BOVINE 

Taureaux 

1
er
 prix, Jean Lord, de Doué-la-Fontaine, 

médaille d'argent et 50 fr. 

2
e
 prix, Jean Lord, de Doué-la-Fontaine, 

médaille de bronze et 25 fr. 

3« prix, Eugène Lecompte, de Saint-Florent, 
15 fr. 

Vaches laitières 

1
er
 prix, Louis Guyomard, de Saint-Lam-

bert, médaille d'argent et 45 fr. 

2
e
 prix, Eugène Dufresne, médaille de 

bronze et 35 fr. 

3
e
 prix ex-wquo, François Champion, à 

Saint-Florent, et Jean Chanlouineau, de Saint-

Georges-Chatelaison, chacun 30 fr. 

4" prix, Bompas, des Rosiers, 20 fr. 

5e prix, Louis Beillard, de Chenehutte-les-

Tuffeaux, 15 fr. 

Génisses 

. 1
er
 prix, Pierre Rousseau, des Ulmes, mé-

daille d'argent et 35 fr. 

2* prix, Jean Chanlouineau, de-Saint-Geor-

ges-Chatelaison, médaille de bronze, prix d'en-

semble et 30 fr. 

3e prix, René Perdriau, de Saint-Florent, 

15 fr. 

Mentions honorables. — M. Rigolage, de 

Saumur; — Mrae de Lafrégeolière, de Saint-

Florent. 

ESPÈCE OVINE 

1er prix, Caillé, des Ulmes, médaille d'ar-

gent et 25 fr. 

2e prix, Desplats, à Allonnes, médaille de 

bronze et 15 fr. 

Prix de bergerie 

Prix, Reveau, de Pocé, médaille d'argent 

et 25 fr. 

ESPÈCE PORCINE 

Verrats 

1er prix, Manry, de Saumur, médaille d'ar-

gent et 30 fr. 

2e prix, Léandre, de Vivy, 25 fr. 

Truies 

Ier prix, Jasmin, de Saint-Lambert, médaille 

de bronze et 30 fr. 

2e prix, Manry, de Saumur, 25 fr. 

ANIMAUX Diî BASSE-COUR 

1er prix, Le Pelletier, de Neuillé, 20 fr. pour 

faisans et volailles. 

2e prix, Manry, de Saumur, 15 fr. pour 3 

poules et 2 canards. 

3
e
 prix, Guyomard, de Saint-Lambert, 10 fr. 

pour 1 coq et 2 poules. 

4e prix, Renard, propriétaire, à Saint-Flo-

rent, pour 8 canards. 

Mention honorable, Alard, de Saumur, pour 

son exposition de chiens. 

BEURRE 

Prix, M. Reveau, à Pocé, 20 fr. 

PRODUITS AGRICOLES, HORTICOLES 

ET MARAICHERS 

M. François Douet, de Doué, médaille d'ar-

gent ; plants de pommiers, grande variété de 

pommes à cidre, variété de pommes de terre. 

M. Chasles, de Varennes, médaille d'argent; 

produits variés: choux, melons, raisins, pom-

mes de terre, produits maraîchers variés, le 

tout très bien catalogué. 

Ferme-école du Prieuré, médaille d'argent ; 

pour six variétés de blés : blés roseaux, blé de 

Bordeaux, blé rouge d'Ecosse, blé de Saint-

Laud,bléDattel, blé de Noé, avoines de Hongrie. 

M. Avenier, de Saumur, rappel de médaille 

d'argent; engrais naturels et chimiques. 

M. Baudrier, à Saumur, médaille d'argent ; 

collection de dahlias, phœnix et cycors. 

M. Moron, à Coutures, commune de Gen-

nes, médaille d'argent; eaux-de-vie de vin 

1889, 1888, 1887,1886 ; eaux-de-vie de marc, 

de prunes et de poirés. 

M. Dubois-Ronce, du Pont-Fouchard, mé-

daille de bronze; engrais chimiques et naturels 

variés. 

M. Roi-Berry, à Saumur, médaille de 

bronze ; collection de fuschias et géraniums. 

M.Tombereau-Beaumont,mention honorable; 

deux pieds de vignes garnis de leurs grappes. 

M. Thibault, à Saint-Florent, mention ho-

norable ; oignons et carottes. 

M. Louis Oger, à Saumur, mention honora-

ble ; variété de potirons. 

M. Régnier, à Varennes, mention honorable; 

citrouilles à vaches. 

M. Fontaine, à Saint-Lambert, mention ho-

norable ; fromages. 

INSTRUMENTS AGRICOLES 

M. Favaron, un diplôme d'honneur pour 

l'ensemble de son exposition. 

M. Dovalle, à Restigné, un diplôme d'hon-

neur pour ses pressoirs. 

M. Ruesche, à Saint-Hilaire-Saint-Florent, 

une médaille d'argent pour l'ensemble de son 

exposition et principalement pour perfection-

nement à son licol-bridon. 

■systèmes et des procédés exclusivistes, abso-

lu, des écoles. Tandis que son père s'était 

attaché de préférence aux sujets historiques, 

tous ses goûts le portaient vers l'étude du 

paysage. Quelques camarades d'atelier lui 

avaient vanté le charme sauvage des côtes bre-

tonnes et c'est ce qui l'avait déterminé à venir 

passer quelques semaines à Saint-Feuillac. 

Aussitôt installé, il s'était empressé d'écrire à 
s
on unique ami, Norbert Lestrange, un jeune 

homme fort riche qui faisait de la peinture 

moins en artiste qu'en amateur et avec lequel 
11
 s'était lié à Paris. Amitié ébauchée par des 

r
oncontres fréquentes ici et là, dans les mu-

sée
s, chez les peintres en vogue, cimentée 

bientôt par de réciproques confidences et sur-
t0u

t par la différence des caractères. Un ins-

ipct presque irrésistible nous pousse, eu etîet, 
a
 rechercher dans ceux qui nous entourent 

ja
PPoint et le secours des qualités, des ta-

lent
s, des forces qui nous manquent. C'est, 

avec
 de multiples variations et des applications 

Perses, l'éternelle histoire du lierre et du 

^'êne. Sylvain était, d'un caractère enjoué, 

Prime-sauti&r, inconstant. Il y avait du 

Papillon dans sa nature. Norbert, au contraire, 
plas

 calme, plus réfléchi, presque indécis 

souvent parce qu'il se défiait beaucoup de lui-

même, manifestait ensuite, dans la réalisation 

du projet arrêté, une ténacité invincible qui 

n'arrêtait ni ne décourageait aucun obstacle. 

Les deux amis se complétaient : l'un voyait 

vite, l'autre juste. Dardand, par ses saillies, 

dissipait le voile de mélancolie répandu sur le 

visage de Lestrange, et celui-ci, en revanche, 

trouvait souvent l'occasion de crier « casse-

cou 1 » à Dardand, et de lui épargner de dan-

gereux faux pas. 

Le contraste entre les deux amis n'était pas 

moins frappant au physique qu'au moral. 

Sylvain était brun, d'un brun olivâtre ; Norbert 

était blond, d'un blond cendré. Ce dernier 

avait le front haut, le teint légèrement rosé 

d'un homme du Nord, et portait la barbe en 

éventail; tandis que Dardant, détaille moyenne, 

très maigre, ne laissait pousser que ses mous-

taches, les formidables moustaches que l'on 

sait. Sylvain s'avançait en se dandinant, avec 

un certain déhanchement qui trahissait aussi-

tôt le gamin de Paris. Norbert séduisait tous 

ceux qui l'approchaient par l'esquise distinction 

de sa démarche, de ses gestes, surtout par le 

timbre un peu mélancolique de sa voix. Une 

femme d'esprit avait dit tie lui, un jour, qu'il 

M. Blain, à Saumur, une médaille d'argent 

pour son pulvérisateur. 

\ M. Nau, à Brézé, une médaille d'argent 

pour sa charrue vigneronne, et la charrue 

forme Brabant. 

M. Cathelineau, à Martigné-Briant, une 

médaille de bronze pour sa collection de char-

rues. 

M. Monpoint aîné, à Saint-Lambert, une 

médaille de bronze pour l'ensemble de ses 

charrues. 

M.Lafrette, à Saumur, une mention honora-

ble pour ses voitures. 

« parlai en mineur ». 

La lettre que Sylvain avait écrite à Norbert 

contenait une invitation pressante à venir le 

rejoindre à Saint-Feuillac. Le jeune peintre y 

vantait les charmes de la côte où l'on peut s'iso-

ler dans les rochers, découvrir de merveilleux 

points de vue du haut des falaises, noter les 

effets de lumière les plus bizarres dans les 

grottes profondes creusées par le flot. Il y fai-

sait aussi un éloge enthousiaste et non exagéré 

de la table de l'hôtel du Pot tfètain, et insistait 

enfin tout particulièrement sur le petit nombre 

des baigneurs qui permettait à chacun d'agir à 

sa guise, de s'habiller, d'aller et de venir 

comme il lui plaisait, sans souci de la toilette 

ni du « qu'en dira-t-on ». Courrier par cour-

rier, Norbert avait répondu qu'il bouclait sa 

valise et partait. C'est pourquoi Sylvain atten-

dait sur la terrasse de l'hôtel, par une belle 

après-midi de juillet. 

(A suivre.) MAXIME JUILLET. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 2 octobre 1889. 
Dès le début, le marché a affirmé de nouveau 

ses bonnes tendances. Le 3 0/0 a monté à 

87.37 ; aux approches de la clôture quelques 

réalisations le ramènent à 87.07. Le 4 1/2 0/0 
fait 105.27. 

Les cours de nos grandes valeurs sont en 

progrès. On cote le Crédit Foncier à 1,312.50. 

Les obligations foncières et communales pren-

nent une large part au mouvement de hausse. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas passe 

de 828.75 à 840. 

La Société Générale est tenue fermement à 
468.75. 

Sur la Banque d'Escompte on fait 523.75 

avec des transactions très animées. 

Le Crédit Lyonnais s'avance à 712.50. 

La Société de Dépôts et Comptes courants 
reste à 600. 

On cote 509.50 sur le 4 1/2 0/0 Portugais 

coupon détaché, le 3 0/0 est recherché à 68. 

L'action de Panama oscille de 47.50 à 48.50. 

La Tour Eiffel se négocie à 455. 

L'Alpine fait 198 avec d'excellentes deman-

des. La Société a facturé, durant le mois d'août, 

pour un million de francs de plus qu'en août 
1888. 

Le Crédit Provincial se tient à 67.50. 

L'obligation 5 0/0 des Chemins Argentins 

vaut 410 et l'obligation des Chemins de Santa-
Fé 385. 

L'obligation des Chemins Economiques s'ar-
rête à 385. 

Théâtre de Saumur 

Direction : M. SUREAU-BELLET 

LUNDI 7 octobre 1889 

Ouverture de la saison théâtrale 

LUCIE de LÀMMERMOOR 
Opéra en 4 actes, paroles de Vaëz, 

musique de Donizetti. 

DISTRIBUTION. — Edgard, M. Samaty; Asthon, M. 
Audra ; Arthur, M. Greteaux ; Lucie, M1»0 

Rives-Hincelin ; Raymond, M. Garnier , Gilbert, 
M. Delestang. 

LE SPECTACLE COMMENCERA PAR 

Opéra comique en 1 acte, paroles de M. Bruns-
wick, musique de Poise. 

DISTRIBUTION. — Chariot, M. Greteaux; Louisette, 
Mrae Greteaux. 

Bureaux,-7 h. 1/2 ; rideau, 8 h. 1/4. 

28 ET 30, RUE SAINT-JEAN, SAUMUR 

P. ANDRIEUX. 

Huile de colza épurée, 40 c. le 1 '2 kilo. 

Chandelle perfectionnée, le paquet de 
2kil. 450 gr., 1 fr. 90. 

Bougie, 1
re
 qualité, 70 cent, le paquet. 

Bougie extra, 85 cent, le paquet. 

Bougie, double pression, 95 cent., défiant 
toute concurrence. 

Hors ville, remise des droits d'octroi. 

LES FRÈRES MAHON nït^fS 
guérisons par an dans les hôpitaux ». Maladies 
de la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, 
chute des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé 
pendant trente ans de traiter à l'hôpital d'Angers, 
consulte le dernier dimanche de chaque mois, à 
Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
des Pommades MAHON • à Saumur, à la pharmacie 
PERRIN. — Paris, rue Rivoli, 30. 

LE VIN AR0UD"ï?r»^DFr 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
■'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 

du SANG. 11 convient à toutes les personnes 
i'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 

Chei FERRÉ, pi)", 101, r Richelieu, PARIS, & Pli'" 

ffl PÉTROLE BLANC 

ininflammable 
■ SANS ODEUR 

Produit une Lumière incomparable 
En Bidons de 5 litres chez tous les détaillants 

PHWII muni mini in, i iMQscaaa; 

L'ORIFLÂ! 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Étude de ME LELTÈVRE, notaire à | 

Saumur, rue Beaurepaire, 17. 

MÊME SUR UNE ENCHÈRE 

Par adjudication volontaire 

En l'étude de M0 LELIÈVRE, no-
taire, le LUNDI 21 OCTOBRE 1889, 

à i heure de l'après-midi. 

1° UNE MAISON, sise à Sau-

mur, rue de Poitiers, n° 6. 

Revenu, 160 fr. 

2° UN JARDIN, au fond duquel 

est un pavillon, sis à Saumur, rue 

des Boires, n° 26, contenant envi-

ron 2 ares" 80 centiares. 

Revenu, 220 fr. 

... . • 11er lot, 1,500 fr. 
Misesapnx:|

2e
 ^ £

m{r
. 

S'adresser, pour les conditions 

de la vente, à MeLELiÈVRE, et, pour 

visiter, sur les lieux. (777) 

Étude de M0 LE BARON, notaire 

à Saumur. 

Étude de Me LELIÈVRE, notaire 

à Saumur. 

A VENDUE 

I 

lue belle Maison neuve 
A Saumur, rue Fardeau, n° 3, 

avec jardins, écurie, remise et 

dépendances diverses. 

II 

UN TERRAIN PROPRE A BATIR 
A Saumur, rue Fardeau, con-

tenant 350 mètres carrés. 

S'adresser à M. RENARD, à Sau-

mur, rue des Boires, n° 8, ou à 

Me LE BARON. (778) 

Etude de Me LECOMPTE, notaire 

à Brézé (Maine-et-Loire). 

A VENDRE 

Belle maison de Campagne 
Située à Saint-Cyr-en-Bourg, à 

cent mètres de la gare, 

Jardin potager, clos de vigne, 
vastes caves. 

S'adresser à Me LECOMPTE. 

ADJI UICATIOX smmin 
MÊME SUR UNE ENCHÈRE 

Le Uimnnelie « «»<•(<>lue ISSO, 

ù "i iicureM tl» l'apreK-inldl 

En l'étude et par le ministère de 
ME LELIÈVRE , notaire à Sau-

mur, de : 

1 ° 10 ares 34 centiares de vigne, 

en Galmoise, commune de Saumur. 

Mise à prix 300 fr. 

2° 4 ares de terre labourable, 

aux Beauces, commune de Saumur. 

Mise à prix 100 fr. 

3° 3 ares de terre, en Beaugrand, 

commune de Saumur. 
Mise à prix 100 fr. 

4° Une cave en roc, au Petit— 

Puy, commune de Saumur, avec 

petite maison y attenant, deux 

petites caves, cour commune, puits 

commnn, petit jardin. 
Mise à prix 1,000 fr. 

Faculté de traiter avant l'adju-

dication. (699) 

A Louer présentement 

UNE BELLE MAISON 
Avec GRANDE BEMISE, ÉCURIE, COUR, 

CAVE ET JARDIN , 

Située rue Fardeau, Î6. 

S'adresser à M. HOULARD, négo-

ciant en vins, rue des Basses-

Perrières, n° 7. 

BEECHÀM 
Pour maladies bilieuses, affections du systèma 

nerveux, telles quo flatuosités, coliques venteuses, 

nausées, maux de tête, vertiges, tympanite, ballon-

nement du ventre après le repas, assoupissements, 

rhumes, refroidissements, échauffements, manque 

d'appétit, étouffements, dyipnée, constipation, 

taches épidermiques, insomnies, cauchemars, 

tremblements, nerveux, «te, La première dose 

soulage le malade dans les vingt minutes. Cen'est 

S
as une exagération. On engage les personnes qui souffrent 
■e procurer une boite de ces pilules à titre d'essai, elles 

reconnaîtront que leur valeur dépasse bien 25 francs la boite, 
" worth a gninea a box." 

Les PILULES BEECHAM, prises suivant les indications, 
se recommandent surtout à l'usage des dames comme moyen 
curatif rapide et efficace. Ces pilules guérissent toutes ob-
structions internes on irrégularités du système. Dans les cas 

D'AFFAIBLISSEMENT DE L'ESTOMAC; DE DIGESTIONS 
LABORIEUSES; DE DESORGANISATION DU FOIE 

elles agissent comme un charme, une ou deux doses suffisent 
pour opérer des miracles dans l'organisme ; elles fortifient le 
système musculaire, ramènent le beau teint, déjà depuis 
longtemps perdu, rétablissent le bon appétit et raniment le 
physique dans tout son ensemble. Ce sont là des "Effets' 
reconnus par des milliers de personnes de toutes classes de 
la société humaine ; et la preuve, offrant la meilleure garantie 
aux valétudinaires, c'est que d'entre tous les remèdes brevetés, 
ON NE PEUT CITER AUCUN AU MONDE OUI AIT UN 
PLUS GBAND ECOULEMENT, QUE LES PILULES 
BEECHAM. Chaque boite renferme l'instruction. 

Ces pilules sont préparées uniquement par THOMAS 
BEECHAM, à St. Helens, Lancaahire, Angleterre, et se 
vendent dans toutes pharmacies en France à raison de 2 
francs et de 4.60 la boîte. Seuls Représentants pour la 

PHARMACIES ANGLAISES, RUE CA8TIGU0NE, 2, 
ET MENUE DES CHAMPS ELYSEES, 62, PARIS. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 

Sources de l'Etat. Applications en médecine : 

GRANDE-GRILLE- ™ Affections lymphatiques, 
maladies des voies dlgestives, engorgements du 
foie et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL-—A£fectton3 des voles dlgestives, pe-
santenrd'estomac,digcst ion difficile,inappétence 

CÉLESTINS — Affections des reins.de la vessie, 
gravelle, calculs urinaircs, goutte, diabète, etc. 

HAUTERIVE- — Prescrite comme Célestins. 
Administration de la C'« concessionnaire : 

PARIS, 8. Boulevart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE suri» 

CAPSULE 

D^pôt chez tous les marchands d'Eau* 

miuéra'es droguistes et pharmaciens. 

EPICERIE PARISIENN 

IMBKHT ET FILS 
33, rue d'Orléans, et rue Daeier, 38 

E 

PRIX DES BOUGIES 

| Le Soleil 70 cent, le paquet 

| La Brésilienne ... 80 — — 

La Perle (àlrous). 90 — — 

Perle luxe \ fr. le 

Nubienne triple pression t 16 > 

L'Etoile 1 20 -

paqnel 

Par sortie de 5 kilos, remise des droits d'octroi. 

Chandelles de Paris, le paquet : 1 fr. 90. 

Huile de colza double épuration, 1/2 kilo : 40 centimes. 

n A npA\[ connaissant le 

lj/\llljUil service désire 

place maison particulière. Bonnes 

références. 
S'adresser au bureau du journal. 

M JEUNE HQïIE 
i;i libéré du 

service! 

militaire, demande une place de 

valet rte ciiainfire. 

S'adresser au bureau du journal. 

Bs mm GARÇON «as» 
se propose pour garder des bes-

tiaux, dans une ferme. 

S'adresser au bureau du journal. 

m aimïATgiRïïâs 
seignements, demande une place 

de garde, et sa femme une basse-

(716) 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

LET - KKRSOllLÉ, S' 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs à 

des prix défiant toute concurrence. 
Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
5l)Q Partitions et choix considérable de Musique classique et autre 

pour les abonnés à la Lecture musicale. 

Accords, Réparations, échanges et location rte 

Pianos 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

CHEMINS DE FEii ™ GARES DE SAUMUR 

rw Mi 

PARIS - SAUMUR - BORDEAUX 

STATIONS 

Paris 
Chartres 
Château-du-Loir 
Noyant-Méon 
Linières-Bouton 
Vernantes 
Blou 
Vivy 
SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (arrivée) 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (départ) 
Chacé-Varrains 
Brézé-Saint-Cyr 
Montreuil-Bellay 
Thouars 
Niort 
Saintes 
Bordeaux 

Mixte 
matin 

6 
10 13 
11 20 
11 29 
11 43 
H 54 
12 2 

12 15 
12 23 
12 31 

12 41 

Mixte | Mixte 
matin matin 

8 31 
8 37 
8 
9 2 
9 19 

10 37 
10 44 
10 52 
11 
11 24 
11 57 

3 58 

Expr. 
matin 

7 55 
9 34 

12 24 
1 7 

1 41 
1 47 

2 18 
2 45 
4 30 
6 30 
9 52 
soir 

matin : soir 

5 
58 

8 
17 
30 
41 
49 

I 
2 

14 

19 50 

4 34 
4 11 
i 23 
4 29 
4 37| 
4 57, 
5 33 
8 42, 

11 52 
3 34 

matin I 

8 10 
8 17 

8 29 
8 34 
8 41 

8 51 
8 30 
8 43 
8 49 
8 56 
9 11 
9 37 

BORDEAUX - SAUMUR — PARIS 

Expr. 
soir 

Expr. 

soir 

Omn. 
soir 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Expr. 
matin 

Mixte 
soir 

Omn. 
matin 

Mixte 
soir 

Expr. 
soir 

Expr. 
soir 

7 55 8 30 11 25 Bordeaux 5 40 8 20 3 

9 43 10 16 1 33 Saintes 7 15 9 9 11 39 6 43 

12 28 1 8 4 50 Niort 9 32 10 55 2 5 5 30 8 10 8 29 

1 13 » 5 54 Thouars 6 5 12 11 12 42 1 35 4 15 8 21 9 59 10 46 

» » 6 4 Montreuil-Bellay 9 35 6 38 1 4 2 37 4 55 9 610 32 11 15 

» 6 13 Brézé-Saint-Cyr 9 55 7 18 ■ » 2 50 5 18 9 41 » 

» » 6 23 Chacé-Varrains 10 7 7 27 u 2 57 5 26 9 49 » 

u » 6 31 Nantilly (arrivée) 10 13 7 34 
Mixte 

3 2 5 31 9 55 

SAUMUR (Etat) 

1 48 2 22 6 42 (arrivée) 10 22 7 45 matin 3 13 5 42 10 3 

1 54 2 28 6 53 (départ) 7 25 11 25 » 2 52 5 20 » 

» » 7 Nantilly (départ) 7 38 H 36 » 3 3 5 33 » 

SAUMUR (Orl.) 

» » 7 11 (arrivée) 7 47 11 44 1 31 3 11 5 41 10 59 il 46 

» » 6 50 (départ) 7 57 11 54 1 36 3 15 5 45 11 7 11 53 

II » 7 3 Vivy 8 10 12 10 » 3 27 5 59 » 

» 7 9 Blou 8 19 12 19 3 35 6 8 

)> 
2 22 2 59 

7 17 Vernantes 8 32 12 33 » 3 46 6 20 » 

7 29 Linières-Bouton 8 45 12 46 » 3 57 6 32 » 

2 44 3 28 8 Noyant-Méon 8 59 1 2 12 4 9 6 44 11 44 

4 31 5 20 10 32 Château-du-Loir 10 10 2 9 2 58 5 22 7 58 12 26 1 12 

6 12 7 53 2 3 Chartres 2 47 5 54 9 26 12 4 3 26 i 4 05 

9 11 13 4 54 Paris 5 25 7 30 11 50 2 27 5 10 
1
 5

 *
5 

matin matin soir soir soir soir matin soir matin matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Chinon 

7 52 
8 40 
9 4 

9 37 
12 12 
12 50 

4 31 
6 50 
.7 14 

Chinon 
Tort-Boulet 
Saumur 

7 41 
8 10 
9 4 

4 34 
4 56 
7 6 

9 5 
9 45 

10 32 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Bourgueil 

7 52 
8 44 
8 54 

12 23 
1 10 
1 20 

4 31 
5 10 
5 20 

Bourgueil 
Port-Boulet 
Saumur 

7 55 
8 15 
9 4 

11 50 
12 

1 4 

3 -30 
3 40 
4 4 

POITIERS- MONTREUIL— DOUÉ-ANGERS 

STATIONS 

Poitiers 
Moncontour 
Loudun 
Montreuil (ar. 
, - (dép.) 
10 Vaudelnay 
Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

Mixte Mixte Marc. Omn. Mixte 

matin matin matin soir soir 

6 5 6 55 12 53 
7 41 10 48 2 27 
8 41 1 46 3 4 
9 21 3 21 4 38 

6 53 9 29 4 25 5 9 30 
7 4 9 40 4 46 5 10 9 41 
7 14 9 50 5 30 5 19 9 52 
7 22 9 57 6 16 5 26 10 1 
7 43 10 17 7 5 5 40 10 24 
9 12 11 45 9 50 7 10 

matin soir soir 

ANGERS— DOUÉ- M0NTBEUIL-P0ITIEBS 

STATIONS 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay 
Montreuil (ar.) 

- (dép.) 
Loudun 
Moncontour 
Poitiers 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 

matin matin matin matin soir 

4 40 7 30 H 48 5 57 

6 1 8 26 11 1 13 7 42 

6 24 8 57 11 54 1 37 8 12 

6 30 9 7 12 16 1 44 8 21 

6 37 9 16 12 34 1 1 8 31 

6 46 9 26 12 48 2 1 8 41 

7 36 1 26 2 15 9 14 
8 24 4 14 3 10 13 
8 55 6 8 3 29 10 48 

10 33 10 40 5 12 16 
matin ■ soir soir matin 

Mini 
NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS 

Direct Omn. Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte mixte 

soir matin malin matin soir soir soir 

Nantes 11 55 6 10 8 55 12 _ 7 3 10 TÉ 
matin matin 8 25 matin soir soir soir 

Angers 2 19 6 30 10 29 12 2 57 5 35 9 35 

La Ménitré 2 52 7 10 10 54 12 37 3 42 6 16 10 1 

Les Rosiers 7 19 11 2 12 46 3 52 6 25 

Saint-Clément 7 26 12 53 3 59 6 32 

Saint-Martin 7 33 12 59 4 7 6 39 

Saumur (arrivée) 3 22 7 46 11 18 1 11 4 20 6 52 10 24 

— (départ) 3 27 7 52 11 21 1 15 4 31 7 10 30 

Varennes 8 5 11 32 1 27 4 45 7 13 
10 50 

Port-Boulet 3 52 8 20 11 41 1 38 5 1 7 29 

Langeais 4 26 8 59 12 3 2 12 5 46 8 8 M 16 

Tours (arrivée) 5 5 9 42 12 46 2 51 6 35 8 51 11 48 

Paris (arrivée) 10 39 4 40 2 35 5 7 

matin matin soir soir matin soir matin 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERS - NANTES 

STATIONS 

Paris 

Tours 
Langeais 
Port-Boulet 
Varennes 
Saumur (arri 

- (déf 
Saint-Martin 
Saint-Clément 

Les Rosiers 
La Ménitré 
Angers (arrivée 

Nantes (ai 

lExpr. Omn. 
mixte 

Omn. 
mixte 

Omn. Expr. 

soir soir soir matin matin 

8 35 9 40 H 25 12 45 11 20 

matin matin matin matin soir 

1 23 5 7 15 11 30 2 53 

2 13 5 43 8 12 8 3 30 

2 38 6 20 8 39 12 42 3 50 

6 32 8 51 12 53 

) 2 57 6 45 9 4 1 4 4 5 

) 3 3 6 52 9 12 1 13 4 9 

7 6 9 26 1 25 

7 13 9 33 1 31 

7 21 9 41 1 38 4 25 

3 28 7 32 9 52 1 48 4 32 

) 3 57 8 21 10 41 2 30 4 57 

) 5 55 1 51 5 38 6 42 

matin matin soir soir soir 

Omn. Direct 
mixte mixte 
matin : soir 

9 10 12 20 
soir 
5 25 
6 8 
6 43 
6 54 
7 6 

12 
25 
32 

39 
48 
32 

11 li 
soir 

soir 
8 47 
9 30 

10 7 
10 19 
10 32 
10 42 

H 13 
11 53 

soir 

SAUMUR - LA FLÈCHE 

matin soir soir 

Saumur 5 30 1 18 7 20 La Flèche 

Vivy 5 43 1 38 7 34 Clefs 

Longue 5 55 1 59 7 48 Baugé 

Jumelles 6 7 2 21 8 1 Jun elles 

Baugé 6 22 2 47 8 19 Longue 

Clefs 6 39 3 15 8 38 Vivy 
Saumur La Flèche 6 52 3 33 8 52 

matin matin 

7 15 11 

7 31 11 23 

7 52 11 51 

8 9 12 11 

8 24 12 31 

8 37 12 49 

8 50 11'5 soir 

soir 
5 5 
5 21 
5 43 
5 57 
C 13 
6 27 
6 40 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet 

Hôtel-de-Ville de Saumur 188 LE MAIRE, 


